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(54) Dispositif pour pièce d’horlogerie

(57) Le dispositif comprend une bascule (11), pivo-
tant sur un axe (12), à l'extrémité de laquelle est monté,

articulé un cliquet (14) actionné par un ressort (15), le
cliquet (14) et le ressort (15) étant réalisés d'une seule
pièce dans discontinuité moléculaire.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
pour pièce d'horlogerie, par exemple un chronographe,
notamment interrupteur logique mécanique à plusieurs
états, tel qu'une roue à colonnes ou une came à plu-
sieurs niveaux permettant de commander au moins une
fonction et qui est constitué par plusieurs éléments, dont
une bascule.
[0002] Le dispositif pour pièce d'horlogerie, notam-
ment interrupteur logique mécanique à plusieurs états,
permettant de commander au moins une fonction et qui
est constitué par plusieurs éléments dont une bascule,
est caractérisé par le fait qu'au moins deux éléments de
ce dispositif sont réalisés d'un seul tenant, en une seule
pièce sans discontinuité moléculaire.
[0003] Les deux éléments sont habituellement cons-
titués par une bascule et un ressort auquel cette bascule
est soumise.
Selon un autre mode d'exécution, le dispositif peut com-
prendre une roue à colonnes et le cliquet de la roue à
colonnes, de même que son ressort et la bascule, réa-
lisés en une seule pièce.
Dans un autre mode d'exécution, la bascule, le cliquet
de la roue à colonnes, le ressort agissant sur ce cliquet
et le ressort agissant sur la bascule, sont réalisés d'une
seule pièce.
Dans un autre mode d'exécution, la bascule comman-
dée par une roue à colonnes actionne simultanément
deux marteaux de remise à zéro d'un chronographe et
la bascule et les deux marteaux sont réalisés d'une seu-
le pièce.
Dans un autre mode d'exécution, la bascule et son res-
sort, ainsi qu'un frein, destiné à freiner un mobile, sont
également réalisés d'une seule pièce. De nombreux
autres modes d'exécution destinés habituellement à
être utilisés en liaison avec un chronographe et utilisant
des bascules, peuvent être proposés, les bascules étant
réalisées d'une seule pièce avec d'autres éléments tels
que des ressorts, des organes de commande, des cli-
quets d'entraînement, etc...
[0004] L'invention a également pour objet un procédé
de fabrication du dispositif pour pièce d'horlogerie, no-
tamment interrupteur logique mécanique à plusieurs
états, permettant de commander au moins une fonction
et qui est constitué par plusieurs éléments dont une bas-
cule, le procédé étant caractérisé en ce que le dispositif
est réalisé par usinage, par enlèvement de copeaux, par
découpage au fil, par électroérosion, par fil, par électro-
formage, par découpage à l'étampe, par des techniques
de micro-moulage obtenus par illumination de résine
sensible aux U.V., par dépôts galvaniques dans des mi-
cro-moules, ou encore par des traitements galvaniques
sur des supports sans micro-moule.
Les pièces ainsi réalisées pourront être en matière plas-
tique ou métallique ou les deux ensembles, par injection
ou dépôt galvanique dans des micro-moules.
[0005] Les figures du dessin représentent schémati-

quement et à titre d'exemple plusieurs modes d'exécu-
tion ou réalisations du dispositif selon l'invention.
[0006] Dans le dessin :

la Figure 1 est une vue schématique d'un dispositif
à bascule commandé par une roue à colonne,

la Figure 2 est une vue d'une première vaariante du
dispositif de la Fig. 1,

la Figure 3 est une vue d'une deuxième variante du
dispositif de la Fig. 1,

la Figure 4 est une vue d'un dispositif à bascule des-
tiné à réaliser la remise à zéro des minutes et des
heures d'un chronographe, également commandée
par une roue à colonne.

la Figure 5 est une vue d'un dispositif à bascule des-
tinée à freiner un mobile également commandée
par une roue à colonne,

la Figure 6 est une vue d'un dispositif à bascule in-
termédiaire,

la Figure 7 est une vue d'un dispositif présentant
une bascule de compteur toujours commandée par
une roue à colonne,

la Figure 8 est une vue d'un dispositif à bascule in-
termédiaire ayant la fonction d'un sautoir à palette,

la Figure 9 est une vue d'un dispositif à bascule pour
pignon oscillant, et

la Figure 10 est une vue d'un dispositif à bascule
avec son ressort et un ressort de positionnement
intégré.

[0007] Dans la figure 1 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonnes 10, une bascule
de commande 11, articulée en 12, et dont une extrémité
13 est prévue pour être soumise à une action P. Le cli-
quet 14 et son ressort 15 sont réalisés en une pièce.
[0008] Dans la figure 2 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonnes 10, son cliquet 14
et son ressort 15 réalisés en une pièce. La bascule 11
et son ressort 16 sont également réalisés en une seule
pièce.
[0009] Dans la figure 3 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonne 10, dans laquelle
la bascule 11, le cliquet 14 et les ressorts 15 et 16 sont
réalisés en une seule pièce.
[0010] Dans la figure 4 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonnes 10 et deux dispo-
sitifs de remise à zéro (marteaux 17 et 18, agissant res-
pectivement sur les coeurs de remise à zéro des secon-
des et des heures).
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La bascule 11, le ressort 16 et les marteaux 17 et 18
sont en une pièce.
[0011] Dans la figure 5 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonne 10, une bascule 11,
son ressort 16, et un frein 19. La bascule 11, le cliquet
14, le ressort 16 et le frein 19 sont en une pièce.
[0012] Dans la figure 6 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonnes 10, une bascule
de commande 11, articulée en un cliquet 14, un ressort
16 et une bascule intermédiaire 20.
La bascule 11, articulée en 12, le cliquet 14, le ressort
16 et la bascule 20 sont en une pièce.
[0013] Dans la figure 7 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonne 10, une bascule 11,
articulée en 12, un cliquet 14 et un ressort 16, tous ces
éléments étant réalisés en une pièce.
[0014] Dans la figure 8 est représentée une réalisa-
tion comprenant un sautoir à palettes 21 et une bascule
de commande 11, articulée en 12, et un ressort 16. Les
éléments 11 et 16 étant réalisés en une pièce.
[0015] Dans la figure 9 est représentée une réalisa-
tion comprenant une roue à colonnes 10, une bascule
11 articulée en 12 commandant un pignon oscillant 22
par l'intermédiaire d'un ergot 23, d'une bascule 24, dont
l'axe de pivotement 25 est placé de façon excentrée sur
la roue 26, permettant ainsi au pignon 22 d'entraîner la
roue 27.
[0016] Dans la figure 10 est représentée une réali-
sation comprenant une bascule 11, un ressort 14 et un
ressort intégré 30.
La bascule 11 et les deux ressorts 14 et 30 sont en une
pièce.
L'invention n'est évidemment pas limitée aux réalisa-
tions des dispositifs ci-dessus. Elle englobe en effet tous
les cas où des éléments habituellement fabriqués indi-
viduellement et assemblés sont susceptibles d'être fa-
briqués en une pièce par des opérations relevant du pro-
cédé selon l'invention.
De plus, les axes et les goupilles de tels systèmes pour-
ront être directement intégrés aux autres éléments en
une seule pièce sans discontinuité moléculaire.
Quant au procédé de fabrication revendiqué, il pourra
être mis en oeuvre par différents moyens connus à ce
jour, comme l'usinage traditionnel par enlèvement de
copeaux, par découpage au fil, par électroérosion par
fil, par électroformage, par découpage à l'étampe, par
des techniques de micro-moulage obtenus par illumina-
tion de résine sensible aux U.V. et également par des
méthodes de dépôts galvaniques dans des micro-mou-
les, ou encore par des traitements galvaniques sur des
supports sans micro-moule.
Les pièces ainsi réalisées pourront être en matière plas-
tique ou métallique ou les deux ensemble, par injection
ou dépôt galvanique dans des micro-moules.

Revendications

1. Dispositif pour pièce d'horlogerie, notamment inter-
rupteur logique mécanique à plusieurs états, per-
mettant de commander au moins une fonction et qui
est constitué par plusieurs éléments dont une bas-
cule, caractérisée par le fait qu'au moins deux élé-
ments de ce dispositif sont réalisés d'un seul tenant,
en une seule pièce sans discontinuité moléculaire.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'au moins les deux éléments sont réalisés en
une seule pièce d'un seul tenant, notamment par
usinage, par enlèvement de copeaux, par décou-
page au fil, électroérosion par fil, par électroforma-
ge, par découpage à l'étampe, par des techniques
de micro-moulage obtenus par illumination de rési-
ne sensible aux U.V., par dépôts galvaniques dans
des micro-moules, ou encore par des traitements
galvaniques sur des supports sans micro-moule.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'au moins les deux éléments sont en métal ou
en matière plastique ou les deux ensembles.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les deux dits éléments sont constitués
par ladite bascule (11) et par un ressort (16) auquel
cette bascule est soumise.

5. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel ledit
dispositif comprend une roue à colonnes, caracté-
risée par le fait que le cliquet (14) de la roue à co-
lonnes (10) et son ressort (15) sont réalisés en une
seule pièce.

6. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que ladite bascule (11), le cliquet (14) de la
roue à colonnes (10), le ressort (15) agissant sur ce
cliquet (14) et le ressort (16) agissant sur ladite bas-
cule (11) sont réalisés en une seule pièce.

7. Dispositif selon la revendication 1 constituant d'un
chronographe et dans lequel ledit dispositif com-
prend une roue à colonnes, ladite bascule (11) ac-
tionnant simultanément deux marteaux (17 et 18)
de remise à zéro (secondes et minutes), caracté-
risée par le fait que ladite bascule (11) et les deux
marteaux (17-18) sont réalisés en une seule pièce.

8. Dispositif selon la revendication 1, comprenant une
roue à colonnes (10), caractérisé en ce que la bas-
cule, son ressort (16) et un frein (19) destiné à frei-
ner un mobile, sont réalisés d'une seule pièce (Fig.
5).

9. Dispositif selon la revendication 1, comprenant une
roue à colonnes, caractérisé en ce que la bascule,
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son ressort et son cliquet (14) et son bras portant
un mobile (20) sont réalisés en une seule pièce (Fig.
6).

10. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la bascule (11) articulée en (12) commande
par l'intermédiaire de son bras (23) une bascule
(24), dont l'axe de pivotement (25) est placé sur une
roue (26), les deux bascules (11) et (24) étant réa-
lisées d'une seule pièce avec leur ressort (16) et
leurs bras de commande (12, 14, 23, 24, 25).

11. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la bascule (11), le ressort (14) et un ressort
intégré (30) sont réalisés d'une seule pièce.

12. Procédé de fabrication d'un dispositif selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce qu'il est réalisé
par usinage, par enlèvement de copeaux, par dé-
coupage au fil, électroérosion par fil, par électrofor-
mage, par découpage à l'étampe, par des techni-
ques de micro-moulage obtenus par illumination de
résine sensible aux U.V., par dépôts galvaniques
dans des micro-moules, ou encore par des traite-
ments galvaniques sur des supports sans micro-
moule.
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